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que nous leur avons proposes, ä l'auteur qui nous a servi de

guide, le major Griepenkerl, dans son volume : Themes

tactiques gradues. Ils trouveront ä letudier plaisir et piolit.

F. Feyler, major.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

L'assuranoe mililaire. — l.e recrutement des officiers. — A propos de la reorga¬
nisation du Departement militaire. — Cours de repetition de landwehr. —
Dans rartillerie.

La loi sur l'assuranee militaire a etö definitivement adoptee ; ä moins,

cas peu probable, qu'elle ne soit l'objet d'une demande de referendum,
eile sera bientöt executoire.

La loi sur l'organisation du Departement militaire, adoptee par le Conseil

national, n'a pas 6te discutee dans eette session par le Conseil cles

Etats. II n'y a d'ailleurs rien qui presse; eile ne cloit entrer en vigueur
qu'avec Ia prochaine periode administrative, soit le ler avril 1903; eile pouvait

donc ceder le pas, au Conseil des Etats, ;'t cles objets plus pres-
sants.

N'est-il pas etonnant qu'il se soit trouve des deputes pour s'elever
contre la decision prise, ä la suite des deliberations de la Conference des

instrueteurs d'arrondissement de l'infanterie, de donner aux sous-officiers
de cette arme cles logements distincts de ceux du reste de la troupe, dans

les ecoles de recrues et, si le service n'en doit pas souffrir, dans les cours
de repetition? A-t-on peut-etre vu lä une manifestation militariste et une

mesure antidemoeratique
Les sous-officiers ont ä exercer un commandement; ils doivent etre en

possession d'un prestige qui leur donne, sur la troupe, l'autorite necessaire.

Ils ont aussi plus de travail que le reste de la troupe et une
responsabilite assez etendue. II est juste qu'on leur tienne compte de cela

ct qu'on ameliore leur Situation materielle.
On n'a pas fait encore assez clans ce sens; je Tai dejä dit et je ne me

lasserai pas de le repeter. Ce n'est pas rabaisserle reste de la troupe que
de vouloir relever la Situation du sous-officier; et cette mise ä part pour
le logement n'exelut pas entre superieurs et subordonnes l'existence de
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relations de camaraderie et d'amitiö que l'obligation d'un contact incessant

peut facilement faire dögenerer, dans les rapports de service, en une

regrettable familiarite. C'est ce qu'il s'agit d'eviter. Les sous-officiers
n'ont pas ötö les derniers, j'en suis convaincu, ä s'ötre rejouis de la

mesure prise en leur faveur.

Qu'on ne se fasse d'ailleurs pas de vaines terreurs ; il n'y a rien ä eraindre

pour l'esprit democratique.

On sait que plusieurs cantons ne sont pas en Situation de tenir au complet

l'effectif des officiers qu'ils devraient fournir; le mal est sensible surtout

dans 1'infanterie, la cavalerie et l'artillerie enlevant pour leur service
un assez grand nombre de jeunes gens appartenant k des familles riebes
de la campagne, et dont on aurait fait des officiers s'ils avaient pu ötre
recrutös dans l'infanterie. Dans ces cantons on doit appliquer les

prescriptions de l'article 22 de la loi du 13 novembre 1874, qui donne ä la
Confedöration le droit d'incorporer, dans les corps de troupe d'un canton qui
ne peut satisfaire k ses engagements, les officiers surnumöraires d'un
autre canton. Depuis longtemps döjä, dans plusieurs divisions, cela se

passe ainsi, ä l'entiere satisfaction des interesses; ailleurs, des cantons so

font un peu tirer Toreille pour avancer au meme titre que leurs propres
ressortissants des officiers provenant d'un autre canton, des < ötrangers

»; j'ai ötö, peu de temps heureusement, dans cc cas, et c'est ainsi

que l'on me dösignait.
La Confederation n'avait pas pu obtenir jusqu'ici que le canton du Valais

se soumit, sur ce point, ä la loi de 1874.

Or il est connu que, parmi les cantons qui souffrent de la penurie des

officiers, le Valais tient un des premiers rangs. Pour echapper ä l'obligation

d'incorporer dans ses bataillons des officiers ressortissant aux cantons

voisins il a argue, soit que la Situation n'etait que momentanöe et
qu'elle s'amöliorerait. soit que des considerations materielles seules em-
pöchaient certains jeunes gens ä accepter le rang d'officier et que le

canton pourvoirait ä lever cette difficulte; mais il nc s'est produit aucune
amölioration.

Le Conseil föderal vient donc de prendre, ä une date recente, un arröte
qui tranche la question. Aprös avoir constate que ce qui existe en Valais
n'esl pas passager et que les efforts du canton n'y ont rien changö, et que
la Confödöration est allee jusqu'ä l'extreme limite des egards qu'elle lui
devait, il decide que dorenavant on fera application ä ce canton des

dispositions de l'article 22 de la loi du 13 novembre 1874.

Chacun, sauf le Valais peut-ötre, qui se plaisait ä s'enfermer dans un
particularisme ötroit, applaudira ä cette mesure; esperons qu'on ne
permettra pas que les officiers qu'une decision de l'autorite militaire supö-
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rieure lui attribuera soient traitös comme des cadets. que l'on ne sert

qu'aprös les autres.

J'ai dit tout ä l'heure le tort que la cavalerie et l'artillerie, mais la cavalerie

surtout, ä cause de l'obligation d'y recruter des jeunes gens pouvant
entretenir un cheval cle seile, font au recrutement des officiers d'infanterie.

On demande ä celle-ci de rechercher, pouren faire des officiers, des

campagnards, et ou n'en trouve pas. Dans un discours prononcö au cours
de la derniöre session des Chambres, M. le conseiller föderal Muller a ete

amene ä le constater et s'est engagö ä etudier le remede ä apporter ä

ce mal. L'infanterie lui sera infiniment reconnaissante s'il trouve une

Solution, car il lui faut beaucoup d'officiers, et de bons ofliciers.

La loi sur l'organisation du Departement militaire suisse aurait passö
au Conseil national, sans l'ombre d'une discussion, n'avait öte l'interyen-
tion, apropos de l'article premier, de M. le colonel-divisionnaire Secretan,
Intervention qui a appele une reponse cle M. ie colonel Muller, chef du

Departement militaire.
Le Conseil ötait visiblement döcidö ä ne pas discuter et ä faire siennes

les propositions que Ia commission lui soumettait.
La compötence me manque pour apprecier les avantages qu'il pourrait

y avoir ä concentrer dans les mains d'un seul homme, comme le dösirerait
M. le colonel Secretan, l'instruction de Tinfanterie, de la cavalerie, de

Tartillerie et du genie, par la creation d'un instrueteur en chef de Tarmee.

Mais Ton peut se demander quelle action un homme, si bien douö qu'it
fdt, quelque puissance de travail qu'il possedät, pourrait exercer sur
l'instruction de Tarmee toute entiöre. N'y aurait-il möme pas quelque
danger ä armer un homme d'un pouvoir tel qu'il lui permettrait de faire

prevaloir ses vues personnelles.
Puis, je crois que le peuple, ä qui reviendrait le droit de dire le

dernier mot, aurait infiniment cle peine ä permettre l'institution d'un haut
fonctionnaire militaire, qui ressemblerait beaucoup ä un genöral en chef,
et dont l'influence et Teclat risqueraient d'eclipser ceux du chef du

Döpartement militaire. II vaudrait peut-ötre mieux ne pas tenter Taventure;
d'ailleurs M. Ie colonel Muller a dit nettement que le moment n'est pas
venu de reviser nos institutions militaires, et que cette revision ne se
fera ni aujourd'hui ni demain.

En repondant au chef du Departement militaire~suisse, M. le colonel-
divisionnaire Secretan a fait allusion au röle que jouent les commandants
des divisions relativement ä Tinstruction des jtroupes placöes sous leur
commandement; ils sont chargös de Tinspection des öcoles de recrues de
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l'infanterie de leur division, mais ils n'ont, a-t-il dit, aucune aclion sur
Tinstruction des autres armes, et peu meme sur celle de Tinfanterie.

II y a, en effet, dans les dispositions de la loi de 1874, quelque chose

qui parait anormal. Pour la cavalerie, Tartillerie, le genie et les services
auxiliaires, Tinspection des ecoles de recrues appartient au chef de Tanne

ou ä Tofficier en faisant fonction. On comprend cela; l'inspecteur doit
ötre un professionnel, connaissant ä fond ce qu'il a ä inspecter et nul
n'est mieux placö pour cette fonction que Tofficier place ä la töte de Tanne-

Pourquoi a-t-on fait une exception pour Tinfanterie et confie l'inspection

des recrues de cette arme au commandant de la division? Si celui-c1

n'est pas en möme temps un professionnel, il est possible qu'il ne
possöde pas, pour faire une inspection complete, la connaissance suffisamment

approfondie du detail, et alors, ou bien il ecoutera l'avis de

l'instructeur d'arrondissement dont il est l'inspecteur et le fera sien, ou bien
il restera dans cles generalites.

En outre, il arrive frequemment qu'un commandant de division sort
d'une autre arme que Tinfanterie; c'est beaucoup lui demander de se

mettre au fait de tous les dötails du service et de Tinstruction de
Tinfanterie, de maniöre ä pouvoir porter sur cette instruction un jugement
compötent.

Rösulte-t-il, ainsi que Ta dit M. le colonel-divisionnaire Secretan que,
parce qu'il est Charge d'inspecter les öcoles cle recrues de Tinfanterie, le

commandant de division est responsable de Tinstruction? Je ne le crois pas.
C'est Tinstructeur d'arrondissement qui est responsable; au-dessus de lui,
c'est Tinstructeur en chef de Tinfanterie et enfin le chef de Tarme, auquel
la loi confere la « surveillance de Tinstruction de Tinfanterie dans tous les
arrondissements. » Hormis les appreciations qu'il consigne dans son
rapport d'instruction, le commandant de division n'a aucune responsabilite.
En d'autres termes, il n'est responsable que de ce qu'il öcrit.

Probablement qu'en lui conflant Tinspection des ecoles d'infanterie,
la loi a voulu donner au colonel-divisionnaire l'occasion de conserver
un contact ötroit avec Tarme la plus nombreuse de sa division. Si Ton se

place ä ce point de vue, il serait tout aussi necessaire que les commandants

des brigades, et möme ceux des rögiments, eussent aussi l'occasion
d'entrer en contact avec leurs futures troupes, qu'ils ne voient que dans
les cours de repetition et lä encore, souvent de trop loin.

Je ne crois pas que, dans l'ötat actuel de notre Organisation, il y aurait
un avantage ä etendre les compötences des commandants des divisions,
au point de vue cle Tinstruction; ils peuvent exercer effectivement leur
influence par la voie des rapports d'inspection, et cela suffit.

Si un jour les commandants de division devenaient des officiers permanents,

ou bien si Ton reunissait dans la meme main les attributions de

Tinstructeur d'arrondissement et celles du commandant de division, ce
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qu'ä Dieu ne plaise, car ce serait la fin des milices, alors seulement les

voeux de M. le colonel-divisionnaire Secretan pourraient se realiser.
C'est une des necessitös döcoulant du systöme cles milices ; il faut

que les commandants de troupes prennent leur parti de recevoir des
mains des officiers-instructeurs les troupes toutes faites, avec la collabo-
ration de jeunes officiers de troupe; c'est regrettable assurement, mais il
n'en peut pas ötre autrement; ä eux de maintenir et de perfectionner,
dans les cours de repetition, Tinstruction acquise dans los ecoles de

recrues; cette partie-lä de leur täche, s'ils s'en acquittent consciencieu-
sement et avec succös, peut suffire ä leur legitime ambition.

Si je forme le voeu qu'on arrive un jour ä donner aux commandants des

unites de Tinfanterie le droit et l'occasion de se rapprocher de leurs
futures troupes pendant la periode de Tinstruction des recrues, c'est autant

pour leur propre instruction que pour qu'ils puissent exercer une influence
sur celle dos troupes elles-mömes. Mais, dans l'intöröt de nos institutions
militaires, evitons tout ce qui pourrait, möme en apparence, ressembler k
un acheminement vers Tarmee permanente ou seulement vers Totalilis-
sement d'un cadre permanent, et conservons avec un soin jaloux un
systöme susceptible encore de perfectionnements et qui suffit aux Services

que le pays reclame.

Le rapport de la Commission de gestion du Conseil des Etats contenait
des critiques assez söveres sur les cours de repetition de la landwehr
(infanterie) et altribuait en particulier l'insucces de ces cours ä la mauvaise

qualite des officiers subalternes. Un cle ces officiers ecrit ä l'Aargauer
Tagblatt pour repousser ce reproche. Si les cours de repetition de la

landwehr ne donnent pas des resultats satisfaisants, ce n'est pas aux officiers
seulement qu'il faut le reprocher. On n'a pas le temps de rien foire

avec soin; le tir seul prend un jour et demi, au moins; tout doit ötre fait.

avec häte, parce que le programme est trop charge et le temps insuffisant

; si le mauvais temps vient encore, par surcroit, entraver la marche

du cours, il y en a assez pour faire declarer les officiers insuffisants. Le

correspondant de l'Aargauer Tagblatt demande qu'on decharge les

programmes en renoncant, dans les cours, aux exercices de tir.
Je ne sais si ce serait la meilleure Solution ; mais que le temps soit

insuffisant pour obtenir un resultat convenable, cela est hors de doute. Ces

cours demandent ;'i ötre complötement reorganisös.



542 REVUE MILITAIRE feUISSE

— Ensuite de la decision des Chambres, Tallocation d'un credit
extraordinaire de 200000 fr. sur le budget de cette annee et d'une somme plus
importante ä valoir sur le budget ordinaire de 1902, vont permettre de

reprendre les essais d'artillerie avec de nouveaux materiels.
La Zeitschrift für Artillerie und Genie de juin dernier nous prend ä partie

pour avoir avance que les adversaires du Systeme de canons ä reeul
sur l'affüt n'avaient pas trouve d'arguments nouveaux ä faire valoir ä l'appui

de leur thöse. Rien n'est plus positif, et les citations, anciennes du reste,
que reproduit la revue de Zurich, ne font que repeter des faits connus.

Nous ne contestons pas que le systöme ä reeul sur Taffät ne presente
ä premiöre vue des particularites plus compliquees que dans les materiels

rustiques, qu'il consomme plus rapidement la munition, qu'il exige

peut-ötre un meilleur entretien etun degrö de perfectionnement supörieur
du personnel et des officiers.

Toutefois, la preuve n'en est pas faite et supposer nos officiers d'artillerie

moins intelligents que ceux d'autres nations parait une appreciation
immeritöe et injuste. Du reste, si, d'aprös le matöriel qu'on adoptera, on
reconnaissait l'obligation de garder les officiers quelques jours de plus
aux cours de tir ou de les y appeler plus souvent, on ne s'en fera certes

pas faule. A la guerre, entre cleux batteries en presence, Tennemi ne de-

mandera pas au capitaine de milice ses ötats de service ni ses methodes
de tir, il ne lui rendra pas cles points si son canon tire moins vite et moins
bien. I! s'agira simplement de savoir laquelle des deux batteries sera la

premiöre aneantie. Toute la question est lä. Choisissons donc un matöriel
avec lequel nous ne nous sentions pas en införioritö. Et maintenant quo
la commission poursuit les essais, nous estimons inutile de continuer le

debat avec notre honorable confröre, et nous nous abstiendrons de le

reprendre avec lui jusqu'ä nouveaux faits.
Certaines ameliorations ont ötö apportees dans d'autres domaines de

Tartillerie. C'est ainsi que, sur la proposition de la Commission d'artillerie-
on a decide de supprimer dans le paquetage des chevaux de trait des

batteries le sac dit « du cheval ». Les objets qui y sont contenus, la
musette ä pansage et les musettes d'avoine, seront paquetes dans des sacoches

qui se placeront sur le devant de la seile du porteur. Le sac du
conducteur sera boucle au-dessus de la selle du sous-verge. Les depenses

prevues pour cette transformation seront reparties sur quatre annees ; une

premiöre annuite de 28 980 fr. a ötö portee au budget de 1902.

Par contre, le Conseil federal n'a pas donnö suite ä une demande de la

möme Commission d'artillerie de doter du fusil court les compagnies de

parc. Cette decision est regrettable. Ces compagnies ont absolument
besoin d'une arme portative pour la protection de leurs convois et des

parcs ; en Tadoptant, on ne faisait d'ailleurs que revenir ä ce qui jsxistait
autrefois, ä Tepoque oii ces troupes portaient fusil.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le rajeunissement de Tarmee. — L'annuaire militaire de 1901. — Une
manceuvre cle cavalerie au Tempelhol'. — Les manceuvres imperiales de eet

automne. — Nos relations exterieures. — Les livres; une brochure d'aetua-
lite sur les canons ä tir rapide. — Adoption probable du pistolet automatique

pour nos mitrailleurs. — Nos pertes en Chine.

Aucune trövedans les mutations de notre armee; le rajeunissement se

poursuit toujours rapidement. Depuis le ler avril jusqu'au 8 juin on a en-
registrö les demissions de 38 generaux. Au mois de juin, ont 616 mis ä

disposition : le genöral d'infanterie Frhr. v. Wilczek, gouverneur de

Cologne; les lieutenants-gönöraux commandants de divisions Hahn (9e),

v. Lübbers (36e), Sommer (39«), Köpke (5e); en outre trois commandants
de brigades, dont Tun, v. Hienel, appartenait ä l'ariillerie de campagne et
avait dejä Ie grade de lieutenant-göneral. Les nouveaux divisionnaires
sont: v. Eichhorn (9e), Brunsich Edler v. Brun (36e), v. Dulitz, de Tartillerie
de campagne de la Garde (5«), et comme faisant fonctions le major-gönöral,
Litzmann, qui avait l'inspection de la landwehr, ä Berlin. Son successeur
comme inspecteur est le major-general Bliedung, Le successeur du
gönöral v. Wilczek comme gouverneur de Cologne est le lieutenant-gönöral
Frhr. v. Gayl, commandant la 20 division ä Hanovre. Celle-ci est devolue
ä un lieutenant-gönöral comte Moltke, I'höritier et neveu du cölöbre stra-
töge, appartenant ä la cavalerie. Un autre comte Moltke, aide de camp du

roi, a eu la 11" brigade de cavalerie, commandöe par son cousin. Les
commandants ad interim de divisions ont öte nommes lieutenants-gönöraux.
En outre, on a promu 17 majors-genöraux, 10 colonels, 20 lieutenants-
colonels, etc.

Le gönerai Frhr. v. Wilczeck a appartenu ä Tinfanterie et aux chasseurs
de la Garde. Son successeur, Frhr. v. Gayl, a longtemps fait partie de

Tötat-major general; tous les deux ont ötö döcorös, en 1870-71, de la
croix de fer de Ire classe.

Le genöral Köpke, qui a demissionnö, appartient ögalement ä Tinfanterie;

il a fait nos trois guerres modernes et a appartenu longtemps ä

Tötat-major genöral (lui, et v. Gayl de möme, ont ötö quartiers-maitres
principaux). En 1898, il passa divisionnaire. Son successeur, v. Dulitz,
anobli en 1900, est un des rares artilleurs de campagne qui ait öte chef

d'ötat-major d'un corps d'armee. C'est pourquoi il a obtenu une division.
On a fait observer qu'un nombre relativement grand des douze

divisionnaires, dont les demissions sont intervenues pendant les derniers six

mois, appartiennent ä. la roture et qu'ils ont ötö remplacös, pour la plupart,
par des officiers de la noblesse. C'est exact; nous n'avons dans ce mo-
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menl-ci aucun commandant de corps d'armöe et fort peu de commandants
de divisions (je n'en compte que quatre) appartenant ä la roture. Cela est
du ä Tanoblissement de roturiers promus lieutenants-gönöraux ou majors-
göneraux, tels v. Liebert et v. Dulitz, etc.; c'est de tradition et fonde sur
l'histoire de la Prusse. II laut avouer toutefois que sous le regime du roi

acluel, la predominance de la noblesse, dans les hautes fonctions de
Tarmöe et möme dans les corps d'officiers des regiments d'elite, s'est aecrue
d'une facon veritablement exagöröe.

Au mois de juin, a paru une publication des plus importantes pour
Tarmöe : TAnnuaire de Tarmöe prussienne et wurtembergeoise pour 1901. II
renferme toutes les mutations au ler juin de cette annöe, ä partir du

7 mai 1900, date de l'ödition precedente. C'est unforl volume de 1398 pages,
soit 31 de plus qu'en 1900. On a tenu compte, en effet, du corps
expeditionnaire de TAsie Orientale, bien qu'il ait etö remplace dös lors par une
simple brigade d'oecupation. La Cour militaire superieure de Tempire,
creee le ler decembre 1900, tient egalement une certaine place. Sonl
möme indiquees par antieipation, les nouvelles formations au ler octobre
1901 : les sections de mitrailleuses, les escadrons de chasseurs ä cheval
le regiment d'artillerie ä pied n» 13 ä Ulm, le bataillon de pionniers n» 21

ä Mayence, le bataillon de train no 18 ä Darmstadt, ancien 25e augmente
d'une troisiöme compagnie. D'apres TAnnuaire, la Prusse et le Wurtemberg
comptent au total 332 generaux, 371 colonels, 354 lieutenants-colonels,
1450 majors.

L'annee passee. les mutations d'officiers superieurs ont ötö plus
nombreuses que jamais. Je vous avais Signale Tannee precedente, 1899-1900,

comme marquant un temps d'arröt dans le rajeunissement (B. M. S. 1900,

p. 515). C'en est fini du temps d'arröt. Inutile d'insister; mes chroniques
mensuelles fournissent des temoignages irrefutables. Mais il est peut-etre
interessant de jeter un coup d'oeil sur certains ressorts importants de

notre Etat militaire; par exemple sur la maison militaire de TEmpereur.
J'y releve un effectif de 35 officiers, dont 13 adjudants-göneraux, 0 gönöraux

et amiraux ä la suite, 16 aides cle camp du roi. Le seul amiral ä la

suite chef du cabinet de Marine, vient d'ötre nommö adjiidant-göneral (et
nou pas adjudant-amiral, comme Tont dit les journaux).

Vous vous rappelez que le chef du cabinet militaire a changö : le colo-
nel-göneral de Hahnke a ötö remplace par le major-general comte Hulsen-
Ibcseler.

Au Ministöre de Ia Guerre on a change deux directeurs de döpartement,
celui du Döpartement central et celui du Departement gönerai de la guerre
(Allgemeines Kriegsdepartement), et cinq chefs de sections. Une nouvelle
section a etö crööe pour TAsie Orientale.
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Dans l'Etat-major general, fort nombreuses mutations. Ont change : 2

quartiers-maitres principaux (v. Lessei, ancien divisionnaire ä Carlsruhe,

plus tard commandant eu chef du corps expeditionnaire dans TAsie Orientale

; Frhr. v. Reichenberg, nommö directeur de TAcademie de guerre); 8

chefs d'ötat-major de corps d'armöe, 7 chefs de section au Grand Etat-

Major, entre autres v. Bernhardi, nomme commandant de brigade ä

Strasbourg, et Budde, devenu directeur gönerai d'une sociötö pour la fabrication

d'armes ä feu et de munitions. Dans les hauts commandements, je
relöve des changements dans 2 corps d'armöe, le XVe, oü le chef a dö-

missionnö, et Ie VIIe, oü il est mort. Puis 22 divisions, 47 brigades d'infanterie,

20 de cavalerie, 13 de Tartillerie cle campagne, 3 inspections de

cavalerie, 1 inspection du gönie, 2 brigades de Tartillerie ä pied, en tout 82

brigades qui ont change de titulaires (42 en 1900, 62 en 1899). Lo gönie a

montrö le plus de stabilite dans les hauts grades; un inspecteur a change,
c'est tout. Dispensez-moi de citer les regiments, etc. Vous voyez que chez

nous une seule chose est immuable : le changement.
*

Vous connaissez la predilection de TEmpereur pour l'emploi de Ia
cavalerie dans le combat. Ce penchant du souverain m'a valu un beau spectacle,

le 14 juin, sur le champ des manceuvres de Tempelhof.
Les huit regiments de cavalerie de la Garde avaient etö rassembles, et

pour marquer Tennemi, un regiment de ligne, les uhlans Empereur Alexandre

II n» 3 de Fürstenwalde. La division de cavalerie de la Garde avait ötö

renforcee par un groupe de deux batteries d'artillerie ä cheval de la Garde,
l'adversaire par une batterie montöe.et un detachement de cyclistes; en

outre, pour les manceuvres d'ensemble, un bataillon d'infanterie.
La division de cavalerie de la Garde est commandöe depuis cleux mois

par le major-gönöral de Winterfeld, autrefois commandant de la 25e

brigade de cavalerie ä Darmstadt.
L'Empereur devait passer d'abord la revue de deux regiments de

cavalerie de Berlin, les cuirassiers et le 2e uhlans de la Garde. Rösidant
actuellement dans le nouveau palais de Potsdam, il avait du se lever de trös

grand matin, car ä 5 h. 30 döjä il commenga sa revue ä Berlin. Elle dura

jusqu'ä 6 b. 45. La souveraine ne manqua pas non plus de venir, escortee

par un peloton de gardes du corps ä cheval, saluer son impörial epoux,
aprös la revue.

Vers les 7 heures, les manoeuvres de cavalerie commencerent. Je ne

saurais entrer dans le detail. Disons seulement que l'inspecteur gönerai
von Planitz dicta les themes et que les quatre inspecteurs de cavalerie
suivirent les exercices.

Aprös ceux-ci, TEmpereur fit encore exöcuter quelques evolutions de

la division rassemblöe; l'impression produite fut celle d'une grande pröcision

et d'une grande mobilite.
1901 36
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Le tableau final comporta une attaque de Tennemi marquö par la division

de cavalerie entiere. L'ennemi avait oecupe une position en avant du

village de Britz, front ä l'ouest. Les cyclistes, pousses en avant de Taile

gauche, formaient une ligne de tirailleurs couches, leurs machines ä cötö,
couchees ögalement sur le sol. Ce detachement comptait 1 officier, 2 sous-
officiers et 50 hommes. A Taile droite, le bataillon d'infanterie, puis le

rögiment de cavalerie qu'on avait d'abord tenu en reserve.
La division de la Garde s'avanga de Schöneberg. L'artillerie ouvrit,

son feu contre la batterie ennemie, puis la division, sur trois lignes, franchit.

la chaussee de Tempelhof au galop pour finir en carriere. L'aile droite
devait essuyer le feu des cyclistes, ils furent bousculös avec menagements,

les cavaliers prenant garde de ne piötiner ni les hommes ni les

machines. On leur avait du reste menage des intervalles suffisants pour
passer. La division se preeipita ensuite contre le rögiment de cavalerie
ennemie qui exöcuta une contre-attaque. Ce fut le dernier acte de la

manceuvre.

Celle-ci a revötu une importance particuliere par l'experience faite de

l'emploi tactique des cyclistes qui commencent chez nous ä ötre bien en

cour. Ils ont möme ötö admis ä la revue finale oü, formös sur deux lignes,
ils ont defilö sur leurs machines, bien alignes, ä une allure modöree, co

qui, comme on sait, comporte plus cle difficultö qu'une marche accelöree.
II y a cinq ans, aux manceuvres d'armee en Lusace, j'ai assiste au bap-
töme du feu de nos cyclistes; le 1«'juin 1901, j'ai vu leur premier defilö
devant TEmpereur.

On connait döjä le programme chronologique des manceuvres imperiales

en Prusse occidentale. Le 7 septembre aura lieu la revue du /er corps
d'armee (Graf Finck v. Finckenstein) ä Königsberg; le lendemain, le corps
se mettra en route pour Dantzig et les environs, oii il arrivera vers le 15.

On exöcutera des marches de guerre. Ainsi, comme Tan passö, nous
aurons une « avant-pöriode » des manceuvres, oü les deux divisions de

cavalerie (celle du XVIIe corps d'armee renforcee de troupes lögöres et, de

cyclistes formera l'adversaire), auront le temps d'operer sur le fronl des

deux armees comme cavalerie d'exploration et de couverture. Le 16

septembre, revue du XVIIe corps d'armee (v. Lentze), pres de Dantzig. Dans
l'intervalle des deux revues, se dörouleront, en correlation avec les

manceuvres de terre, des manoeuvres navales dans la mer Baltique et ä

Tembouchure de la Vistule. Les journaux parlent meme de canonniöres et de

torpilleurs qui remonteraient la Vistule pour prendre part aux Operations
des corps d'armöe, empecher Ie passage du fleuve, etc. La fantaisie sur-
chaufföe des reporters attribue möme aux obusiers de campagne lögers
la mission cle detruire, ä Taide de leur tir courbe, les bätiments trop temöraire.

Avec le tir ä blanc on peut tout se permettre et ce serait une
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c-oiIsolation pour les partisans de cette piöce malheureuse de voir les

arbitres se prononcer favorablement pour eile.

Les manoeuvres proprement dites dureront quatre jours, du 17 au 20

septembre. Les troupes rentreront ensuite dans leurs garnisons, trans-
portöes en chemin de fer, möme les troupes montees. On veut epargner
les charges du passage de troupes ä nos provinces Orientale?, qui s'atten-
dent ä une mauvaise moisson.

Le correspondant de l'Allg. Schweiz. Militär-Zeitung (no 25) parle de la

formation, ä Taide des reservistes, des troisiömes bataillons dans les
rögiments qui n'en disposent que de deux. .Tai le regret de devoir dire ä mon
confröre qu'il a ötö mal renseignö ä cet ögard; depuis huit ä dix ans, on a

rononce absolument aux formations des röservistes pendant les manceuvres;

les experiences ont etö defavorables. C'est lä une question de

«bottes»; Teffectif des öclopös ötait toujours nombreux, gräce aux
bottes neuves que touchaient les reservistes pour leur stage de quinze

jours; Tentrainement faisait döfaut; il fallait partir en marche du jour au
lendemain; bref, il y avait trop de malades. On ne songe pas, du reste,

pour le moment, ä donner aux rögiments en question leur troisiöme
bataillon. Y songcrait-on, des experiences du genre de celles dont on nous
parle ne seraient nullement necessaires pour fournir la conviction que les
dits regiments manceuvreraient aussi bien avec trois bataillons qu'avec
deux.

* *

Deux cle nos rögiments d'infanterie, le 33e et le 34e fusiliers, sont d'origine

suedoise. Vous savez que jusqu'en 1815 la Suöde posseda un certain
territoire en Pomöranie, entre autres la ville de Stralsund et l'ile de Rügen.
Le 33p rögiment, cree en 1816, est sorti du « Leibregiment der Königin »

suödois. En Suöde, le rögiment Bohuslän n» 17, ä Udevalla, a la möme niar-
raine. Ce rögiment a erigö ces jours derniers im monument en commönio-
ration d'une bataille en Finlande, ä laquelle la marraine commune a pris
part, je ne sais en quelle annöe. Le rögiment prussien a ötö invitö ä cette
cöremonie, ä laquelle il a dölegue 5 officiers, son commandant compris. Ce

fut une föte militaire et une föte de fraternitö aussi, d'union entre deux
nations qui jouissent de la communaute de race, ötant issues Tune et
Tautre du tronc germanique.

Nous sommes d'ailleurs trös en Irain de fraterniser avec autrui, nos
ci ennemis hereditates » inclusivement. Ils ont eu la satisfaction d'arriver ä

leur but de 1870, ä Berlin, en automobiles, et ont pu se rejouir d'un accueil
des plus cordial; ils n'ont pas etö regus avec des « primes », mais avec cles

guirlandes de fleurs et de solennels banquets.
Pourtant on est sur ses gardes et je n'ai pu m'empöcher de rire en

lisant dans les journaux quotidiens que Ie chef de notre section des
chemins de fer, colonel v. d. Groben, avec quelques officiers d'ötat-major, ve-
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naient de faire une inspection des lignes strategiques le long de la frontiöre

suisse!!! Que la Suisse tienne « sa poudre au sec »: il va se passer
quelque chose!...

Je dois signaler un historique de rögiment reellement fort remarquable,
l'historique du plus ancien de nos regimenls, dont la creation remonle au
ler mai 1626. G'est le regiment de grenadiers roi Frederic II (surnommö
le Grand), 3c Prusse Orientale, no 4, ä Rastenburg. II a pu föter, le ler mai

passö, son 275e anniversaire. A la vöritö, cette date n'est pas officiellement
reconnue, si bien que pendant les trois jours consacres ä föter cet
evenement, aucun tölögramme du souverain n'est arrivö.

L'auteur de l'historique est le lieutenant-göneral en retraite von
Roessel, qui a voue ä sa täche importante le reste de ses jours. Le premier
tome, qui finit avec Tannee 1690, a paru chez Mittler et Sohn, au mois de

mai. J'ai ötö critique et rapporteur d'une centaine de nos historiques, mais
de dois dire que jamais je n'en ai vu un seul qui vaille le travail cle von
Roessel. Nulle part — et je crois pouvoir invoquer mon expörience
personnelle — nulle part on no trouve si clairement esquisse le passage do

Torganisation militaire du moyen äge ä celle des armöes modernes.

La section hislorique II du grand ötat-major, sous la direction du
gönöral de Leszczynski, vient de publier le deuxiöme volume de la Guerre
de sept ans, traitant la « Bataille de Prague ». II egale cn valeur son de-
vancier : « Pirna et Lobowitz ». En outre, vient de commencer la publicalion

d'une loi.gue sörie de travaux sous le titre : «Urkundliche Beiträge
und Forscherungen zur Geschichte des Preussischen Heeres ». Ont paru les

deux premiöres livraisons qui exposent des themes relatifs aux XVIIe et
XVIII'' siöcles,

A noter enfin une veritable avalanche de röglements et instructions:
« Batteriebau Vorschrift», «Vorschrift für das Fechten auf Rieb und
Stich », « Bajonettir-Vorschrift für die Infanterie », «Bekleidungsordnimg »,

I Theil.
Pour en finir avec les produetions de la presse, je dois parier d'une

brochure nouvelle et anonyme ; c< Der Kampf um die modernen
Feldgeschütze » (Berlin, 1901, Vossische Buchhandlung). Cc travail sera fori
interessant pour vous; il me parait d'ailleurs viser ä la continuation de vos
essais de canons ä tir rapide. Pas besoin d'une grande sagacite pour reconnaitre

dans cette brochure une publication emanant de l'usine Ehrhardt
et pour discerner son auteur en la personne du gönöral v. Beichenau,
membre du Conseil d'administration des «Rheinische Metalwaren und

Maschinenfabrik », ä Dusseldorf. Mais cette fois-ci, nous n'avons pas ä

faire ä un travail ordinaire prepare en faveur de l'usine comme tant d'au-
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tres publications des ses affilies. Cette brochure-läest vraiment pleine de

sens, digne de Reichenau, qui döpasse cle la töte les autres öcrivains.
Vous avez eu sans doute l'occasion d'ötudier cet öcrit, publie in usum

delphini, comme on disait jadis en France, au temps des rois. Mais je peux
ajouter qu'ä prösent chez nous il n'est personne qui ne croie ä Tavenir des

piöces ä tir rapide avec boucliers protecteurs. Nous assistons ä un
vöritable changement de döcors. Aussi votre article sur le Schneider-Canet,

paru dans votre livraison cle mai a-t-il produit ici quelque impression; il
est cite par exemple dans la « Militär Zeitung » no 25.

Puisque j'en suis aux armes ä feu, je vous dirai que nous suivons votre
exemple en adoptant un pistolet automatique. II en est question dans

Tinstruction sur Tequipement des hommes montes dans les sections de

milrailleuses. Le systöme n'est pas indique, mais je suppose que ce sera,
comme chez vous, le Borchardt-Lueger, des Deutsche Waffen und
Munitionfabriken. Dans l'Amörique du Nord, on preföre ce systöme möme au
Colt. La « Kriegstechnische Zeitschrift» contient un article ölogieux sur le

pistolet Browning, adopte par la Belgique pour ses officiers, mais non

encore pour Tarmee. Je crois savoir qu'en Belgique on professe sur ce

pistolet une autre opinion que celle du colonel Harlmann, auteur de
l'article en question.

+

J'ai dit qu'on avait reduit nos troupes en Chine ä Teffectif d'une simple
brigade. Elle est sous les ordres du colonel v. Rohrscheidt, assiste de deux
officiers d'ötat-major et de quatre adjudants, plus trois officiers topographes.

La brigade compte trois regiments d'infanterie ä trois bataillons, un
escadron de chasseurs ä cheval, un groupe d'artillerie de campagne ä

trois batteries montees, um- compagnie de pionniers et une de train; en

outre, Ies services ordinaires. Effeclif en officiers 199 et 51 officiers
de sante. Les garnisons seront: Tien-Tsin pour Tötat-major et Ie gros
cle la brigade, Pökin, Schanghai', Schanhai'kevan, Yanlsun, Langfang.
Les premiers transports sont partis Io 8 juin, les derniers arriveront
ä Bremerhaven ä la fin du mois d'octobre, oü est dölegue le quartier-maitre

principal Beseler pour la direction du döbarquement.
Quant aux pertes de notre corps d'expödition en Chine, elles sont peu

considerables en somme. Depuis l'embarquement jusqu'au 19 mai 1901

elles se sont ölevees ä 18 officiers, 32 sous-officiers, 250 hommes; total
300. Ont ete tuös au combat: 1 officier, 1 sous-officier, 35 soldats; gravement

blessös : 4 officiers, 6 sous-officiers, 19 soldats; legörement blesses :

8 officiers, 13 sous-officiers, 72 soldats. Les morts par maladies, incendies
ou autres accidents, des explosions par exemple : 5 officiers, 12 sous-
officiers, 125 soldats. Disparus : 7 soldats seulement. Une medaille com-
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mömorative sera remise aux partieipants ä Texpödition. Quatre officiers

ont ötö decorös cle l'Ordre pour le mörite ; le capitaine commandant de

l'lltis (canonniere elevant les forts de Takou), Lans, gravement blesse;
le premier-lieutenant comte Soden, de Tinfanterie de marine, döfenseur de

l'ambassade de Pökin; le major v. Förster (2° regiment cle TAsie Orientale);
le capitaine Kremkow, commandant Ia 2e batterie d'obusiers lourds de

campagne, qui s'est distingue au bombardement des forts de Peithang, le

20 septembre 1900 (voir la chronique cle döcembre 1900, page 900).

CHRONIQUE BELGE
(De notre correspondant particulier.)

Toujours pas de reformes — La mort du general Lc Boulenge : ses inventions. —
Notre garde civique.

Dans ma precedente chronique, je vous ai fait connaitre les conclusions

prises par la commission militaire mixte, tout en vous faisant remarquer

combien elles avaient peu cle chances de se voir realiser entiöre-
nient. Mes previsions n'ont pas ötö erronees ; le chef du Cabinet vient de

declarer ä notre Chambre des deputes quo le gouvernement est resolu ä

proposer une reduction du temps de service et des mesures propres ä

favoriser le volontariat.
Pas un mot du service personnel ni de l'augmentation de Teffectif devant

resulter de la reduction du temps cle service.
Voilä donc oü nous en sommes röduits! Assurement, bien du temps

encore s'öcoulera avant de voir adopter le service personnel.
Le rapport sur le budget du ministere de la guerre pour l'exercice 1901

vient d'ötre distribue aux membres de notre Parlement.
Ce rapport prevoit cles depenses extraordinaires s'elevant au chiffre

total de 6 133 943 fr., parmi lesquels il y a lieu de signaler 1 300 000 fr. pour
la continuation de Tarmement de notre position d'Anvers; 160000fr. pour
un nouveau champ cle manceuvres ä Bruxelles; 1 050000 fr. pour Ia

Constitution d'une reserve de fusils et le moyen de completer les approvisionnements

en cartouches pour Tinfanterie et le gönie; enfin 40000fr. pour
l'achat de bicyclettes pliantes destinees ä notre regiment des carabiniers.

— Une des gloires de notre artillerie, le gönöral Le Boulenge, dont la

röputation est universelle, gräce ä ses nombreuses decouvertes balistiques,

vient de s'öteindre ä Ostende ä Tage de 69 ans ä peine.
Ce brillant artilleur a parcouru une carriere des mieux remplie, et döjä

lorsqu'il n'etait que simple lieutenant d'artillerie et attachö ä notre manu-
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facture d'armes de TEtat, ä Liege, il s'appliqua ä trouver le moyen de

determiner la vitesse des projecliles, ce qui lui valut la creation de son
admirable instrument balistique : le « Chronographe », base sur les
phönomenes de la chute des corps et employe actuellement dans le monde

entier. Dans la suite, cet instrument a subi quelques perfectionnements qu'y
a apportes un autre inventeur, Breger.

Toujours ä la recherche d'inventions balistiques nouvelles, il produisit
plus tard un autre instrument, non moins pröcieux pour Tartillerie, Ia

Clepsydre,servant ä mesurer les durees de trajectoires. Ensuile son dyna-
momclre, son manographe, enregistrant les pressions maxima cles gaz
dans les bouches ä feu et dessinant la courbe cles pressions.

Citons encore le telemetre base sur la vitesse du son.
Le general Le Boulenge, dans ses inventions, ne s'est pas borne aux

applications militaires et a mis aussi son gönie d'invention au service
general.

C'est ainsi que nous avons de lui le dromoscope, instrument servant ä

mesurer la vitesse des trains aux endroits dangereux des voies; le dromo-

pelard, avertissant en ces mömes points le machiniste lorsque la marche
cle sa machine est trop rapide. Enfin citons le telögraphe, mesurant la

vitesse des cyclistes.
Ces nombreuses inventions, toutes appelöes ä rendre les plus grands

services, ont valu au gönöral de nombreuses distinctions honorifiques de

tous les Etats. Leur enumöration serait trop longue ici. Qu'il me suffise de

vous dire qu'il ötait Tofficier beige le plus constelle de döcorations et qu'il
en a obtenu la plupart döjä au döbut de sa carriere, gräce ä son chronographe.

Aussi, lorsque, par suite de cerömonies ou de Services militaires

il avait l'occasion de porter toutes ses distinctions, il se trouvait embar-
rassö pour les aecrocher toutes sur sa poitrine, aussi les gavroches
s'amusaient-ils souvent ä Ie voir et ä le suivre.

La mort de cet eminent officier est une grande perte pour nolre
artillerie.

— II laut que je vous entretienne un peu d'une de nos institutions
nationales : la garde civique, qui a fait parier d'elle ces derniers temps.

Gelle garde se compose entierement d'elöments civils, et sa mission,

en temps de guerre, doit consister ä cooperer ä la defense nationale.

Depuis quelques annees, notre garde civique a fait l'objet d'une
reorganisation complete dans le but d'en faire Io complöment de Tarmee. Ce

n'est point sans rencontrer de sörieuses difficultes qu'on est arrive plus
ou moins ä y introduire quelque esprit mililaire, car vous concevrez
facilement qu'en presence du peu de goüt de nos citoyens pour tout ce qui
concerne leurs devoirs envers la defense cle la patrie, cette reorganisation
ne semble pas repondre aux espörances. Nos gardes ne veulent point ötre
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menös militairement ct ötre astreints ä des Services assez frequents (qui
ont lieu les dimanches pendanl quelques heures de la matinee, ainsi que
pendant cerlains jours de la semaine, quelques heures de l'apres-midi);
ajoutez-y encore le zöle de quelques officiers qui prennent leur röle trop
au serieux et vous arriverez aux deplorables resultats auxquels nous
venons d'assister. Des actes de inutinerie de Ia plus haute gravitö se sont
produits. A Anvers, ä Bruges, ä Bruxelles et ä Verviers, cles gardes onl
siffle et hue leurs officiers, mis la crosse en Tair en signe de rövolte et
chantö la Marseillaise.

Que ferions-nous cn cas cle guerre avec des troupes semblables s'il
fallait les appeler ä coneourir ä la defense de nos frontieres Lc röle cle

notre milice citoyenne pourait tout au plus consister en un service de

police et ä faire le service cle garnison pendant que Tarmee serait eu
campagne.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le nouveau reglement d'exercice de Tinfanterie. — Bibliographie.

Peu de choses, ce mois-ci, m'ont paru möriter les honneurs d'une
mention speciale et cle commentaires. Je me bornerai donc ä parier de

quelques livres, aprös avoir comble une lacune de ma chronique de juin ;

je veux parier du « Projet de reglement d'exercice » laborieusement prepare
sous la direction du general Lucas. On a cherche ä y introduire des

simplifications, ä en supprimer des mouvements parasites, ä en enlever tout
ce qui y tenait inutilement de la place. Mes prejuges de vieux manceu-
vrier souffrent de ces amputations que ma raison approuve... dans une
certaine mesure. Ainsi, je ne vois pas bien pourquoi, renoncant ä « porter »

Tarme, on continue ä la « presenter. » Ou plutöt je crois voir que cette
contradiction est imputablc ä des prejuges de vieux göneraux, qui souffri-
raient dans leur amour-propre si on leur rendait les honneurs en
eonservant « Tarme au pied » ou en la mettant a sur Töpaule droite. »

Je n'aime pas trop non plus, s'il faut Tavouer, la möthode rudimentaire
et un peu trop facile qui consiste ä faire Tordre par le desordre. Un general
d'une haute valeur et d'un esprit trös juste, mais qui donne ä ses idees

une forme paradoxale, comme il arrive ä qui veut enseigner, car Texage-
ration est un excellent procede didactique, un de nos maitres les plus
legitimement öcoutös, me disait, la semaine derniöre, quo, pour lui, la

troupe doit ötre gymnastiquöe ä se reformer en ligne par le seut
commandement: « Bassemblement! » Donc, pour executer une rupture ou un

deploiement quelconque, il suffirait que le commandant supörieur indiquät
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Ia formation ä prendre, puis que le chef cle chaque unitö en sous-ordrc
allät occuper de sa personne la position qui en resulte et qu'il rassem-
blät sa troupe en pronongant le mot niagique (ct unique) de : « Bassemblement

v

Ici encore, je conviens que je ne suis pas tout ä fait impartial. J'ai des

preventions que je compte exposer quand le moment sera venu et dont
Torigine repose en ceci que je trouve utile d'employer le temps de nos

soldats, puisqu'on les garde sous les drapeaux plus qu'il n'est necessaire.
Et, donc, je comprends qu'on leur donne des occupations qui aient tant
bien que mal Tair militaire. — Mais, me dira-t-on, la simplification des

exercices et du maniement de Tarme acheminera ä la reduction de la

duröe du service. — Pardon, röpondrai-je ; cela doit marcher parallölement
k ceci et non le suivre. Autant je comprends qu'on recherche la simplicitö
pour des miliciens ou pour des röservistes, autant je me demande ce quo
nous ferons des soldats que nous gardons trois ans, si nous nous deci-
dons ä ne plus rien leur apprendre, ou presque plus rien. Et, si vous nie
reproehez d'ötre illogique, jo vous dernanderai si vous nc Tetos pas
davantage, vous qui maintenez le service de trois ans et qui, le trouvant
döjä trop long, diminuez encore le programme de ce qu'il y a ä faire sous
les drapeaux.

Je compte montrer, quand l'occasion s'en presentera, que je nc veux
pas seulement soutenir im paradoxe. Aux ötres debiles et qui ont l'estomac
delicat, je comprends qu'on prescrive de donner peu de nourriture. Mais,
ä donner peu de nourriture ä des gens vigoureux, on risque de les rendre
debiles!...

Je viens de recevoir deux nouveaux ouvrages du capitaine J. Colin. II
a döjä fait paraitre, il y a quelques mois, une thöse des plus interessantes
sur 1'Education militaire de Napoleon, et je crois avoir dit alors le bien que
j'en pensais. II m'est agröable d'attirer l'attention sur l'activite deployee

par ce jeune officier, clont les deux derniers livres forment un volume
total de 532 pages, imprimees avec le soin qui caracterise la maison
R. Chapelot1. Ces livres font partie de la collection que la Section

historique de Tötat-major de Tarmee est en train d'öditer, et dont les
publications paraissent coup sur coup. On ne saurait trop louer Temulation

qui fournit aux chercheurs tant de documents pröcieux, mis en ceuvre, sauf

exceptions, avec un art aussi discret que penetrant. Ici encore, nous retrouvons

cette admirable ardeur au travail que l'exemple du ministre excito
et que sa propre ardeur encourage. II y avait longtemps que nous n'avions
assiste ä une production aussi continue.

'Et, pourtant, il mc sera bien permis de prolesler conlre l'emploi de pelils caracleres
pour toutes les citalions, cle sorle que, dans la meme ligne, il y a un melange de gros el
de fin texte. A mon avis, c'esl proprement odieux, abominable, desolant I
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J'ajoute que la plupart de ces travaux sont d'une haute valeur. Je n'ai

eu que le temps de feuilleter les Campagnes du marechal de Saxe, mais le

sujet m'est assez familier pour que j'aie pu me faire une opinion apres
cet examen rapide. Celte opinion est, presque de tous points, favorable.

Le pire defaut de ce premier volume, c'est qu'il ment ä son titre. Nous
n'assistons pas aux Operations du vainqueur de Fontenoy : on ne nous
montre möme pas sa figure. Le cöte pittoresque manque. Le capitaine
Colin etudie successivement Teffectif et le recrutement de Tarmee au

printemps de 1744, son armement et sa tactique, son Organisation ot sa

diseipline, son administration et Ie service des renseignements qui
fonetionnait ä Tepoque dont il s'agit. Bien entendu, on nous montre Ia part
que le marechal prit ä ces differentes parties de son commandement;
on nous expose ses idöes sur les difförentes questions traitees. Mais ce

n'est que plus tard que nous le verrons ä Toeuvre.

En rassemblant des materiaux pour Tetude des campagnes du marechal

de Saxe aux Pays-Bas, le capitaine Colin a trouve les elements d'une

monographie qu'il a intitulee Louis XV et les Jacobites. C'est l'histoire d'un

projet de debarquement en Angleterre et de son avortement (1743-1744).

Les militaires ne le liront pas avec autant de plaisir que Tautre volume.

Et ce livre-ci non plus ne me parait pas de nature ä intöresser les

professionnels et ä les instruire. Ce sont les Souvenirs de la guerre du

Transvaal que vient de publier, ä la librairie Armand Colin, M. H. Lecoy
de la Marche, ancien oflicier d'artillerie dans Tarmöe frangaise. II s'engagea,

en mars 1900, au service du Transvaal et y commanda un tout petit
dötachement. Malheureusement il vit fort peu cle choses, et, quoiqu'il paraisse
vöridique et qu'il öcrive assez correctement, il ne possöde point Tart de

montrer ce qu'il a vu. Son röcit manque de vie, de pittoresque, d'emotion,
de clarte. II est si simple et si pröcis et si vrai qu'il parait invraisem-

blable, confus et complique. Ne croyez pas que je plaisante. Les gens de

la campagne qui racontent nai'vement une visite ä la ville ont beau etre
sinceres, ils ne produisent pas Timpression de la realite lorsqu'ils disent:
« J'ai suivi Ia rue oü il y a de grandes boutiques ; au deuxiöme lournant, ä

droite, il y a un magasin de chaussures oü je suis entrö. J'ai essaye cinq
paires ; j'en ai marehande une que j'ai payöe 17 francs. Je suis sorti de lä,

II ötait alors 3 heures de Taprös midi. » Et apres! Quand le bonhomme

nous aura fatigues ä accumuler les details exacts, minutieux, en sera-t-il
plus avancö'? Et nous, donc? Jamais je n'ai senti autant qu'en parcourant
ce volume ce que Tart sait ajouter ä la matiöre. J'ai promene ma deeeption
do page en page, m'irritant de ne rien trouver qui frappät mes yeux et se

gravät dans mon esprit, hors ce que je savais, l'ayant appris d'une fagon

plus saisissante ailleurs, et notamment par le colonel de Villebois-Mareuil,
ä savoir que les Boers ont merite leur defaite par leur ignorance de la
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guerre, par leur esprit routinier, par leur obstination ä des methodes dont

la pratique journaliöre devait leur montrer la defectuosite, par leurs

stupides prejuges et leur ötroitesse. Les Anglais ne semblent pas,
d'ailleurs, avoir montre de bien grandes aptitudes mililaires, et leur gloire a

ete cles plus mediocres. Vue de pres, cette guerre du Transvaal n'a ötö, au

point de vue de l'art militaire, brillante pour aucun des deux partis. Elle

n'a pas davantage fourni au narrateur l'occasion de beaucoup briller, au

point de vue cle Tart litteraire.

La maison Berger-Levrault nous envoie l'Etat militaire du corps de

l'artillerie pour 1901, c'est-ä-dire T « Annuaire » de Tarme, comme vous le

läisiez remarquer le mois dernier (page 490). II y aurait quelques
observations ä formuler au sujet des modifications qui y ont ete apportees
depuis Tan dernier; mais, comme il va s'en produire de nouvelles par
suite de Tendivisionnement de certains demi-regiments, autant attendre
Tannee prochaine pour faire un travail d'ensemble ä ce sujet.

Le commandant Bazeries est un de nos CEdipes les plus qualifiös non

pour deviner les rebus ou les logogripbes, mais pour döchifl'rer les cryp-
togrammes. On a eu recours ä lui, et toujours ulilement, pour decouvrir Ie

sens de depeches seerötes dont on ne possödait pas la clef. Dernierement
encore le ministöre de la guerre sollicitait son concours pour la traduetion

d'ordres, d'instructions et de renseignenients datant de 1870 et dont

personne ne parvient ä decouvrir le sens. II est reconnu comme un mailre

par tous ceux qui s'occupent de ces questions, et il etait naturel qu'on lui
demandät la redaction d'un traite de cryptographie.

II est fort regrettable qu'il s'y soit refusö, se contentant de publier1 sous
ce titre: « Les chiffres secrets devoiles », des notes ä bätons rompus sur la
question: melanged'anecdotcs et d'affirmations„de descriptions d'appareils
et de discussions de methodes. Combien j'eusso pröfere un ouvrage didac-
tique ronseignant les profanes, dont je suis. L'auteur a cedö ä une rögie ä

laquelle nombre d'öcrivains obeissent. II leur semble que Ies sujets
techniques comportent quelque aridite et qu'il faut en masquer Ia söcheresse

par des agröments plus ou moins etrangers ä Tobjet traite. J'estime que
c'est mal juger Ie lecteur: il preföre une exposition claire ä toutes les
fioritures du monde. Son plus grand dösir est de comprendre, non de
s'amuser ä des bagatelles. II prefere s'instruire en se donnant de la peine,
(quoiqu'il prefere s'en donner le moins possible, bien entendu! etil a raison,)
plutöt que de perdre son temps k des digressions uniquement destinees
ä Tegayer.

Aussi ce livre m a-t-il aussi fort irrite qu'intöresse, parce que, ä chaque
instant, j'y voyais poser des problömes dont le sens ne m'apparaissait pas

1 Chez rasquelle.
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clair ou dont on nie donnait la Solution sans mc dire par quel Processus
eile avait öte obtenue.

Voici, par exemple, un dötail qui me... chiffonne.
Je desire savoir si les dechiffreurs sont en possession cle rögles infail-

libles dont l'application judicieuse et intelligente suffise ä mener au
resultat Je prends, pour me renseigner, le livre connu du capitaine
d'artillerie H. Josse, et j'y lis, ä la page 11, que, pour s'engager rapidement
dans Ia bonne voie, le veritable dechiffreur doit « posseder une aptitude
spöciale, une sorte de flair. » A ce mot, le commandant Bazeries bondit :

Non, s'ecrie-t-il (page 64): « Le flair ne suffit pas, füt-il d'artilleur! » Ou

ne peut obtenir le resultat voulu que par la cc decomposition rationnelle »

du cryptogramme. Que faut-il donc, d'aprös lui, pour röussir II Texplique
(page 81) en ces termes :

II faut surtout avoir l'esprit intnit.it'.
L'intuition, comme un eclair, ne dure qu'une seconde.
En matiere crvptographique, eile se produit generalement quand on est ob-

sede par un deeliiffrement laborieux et qu'on se rcmemorc les essais infruetueux
qui ont ete faits.

Une idee jaillit.
Tout s'illumine.
Souvent, en quelques minutes, on trouve ce que des journees et des mois

d'un travail assidu n'avaient pu nous reveler.

Je ne sais si vous apercevrez une grande difference entre cette
« intuition » du commandant Bazeries et le « flair » du capitaine Josse.
Car si le premier clit que l'intuition ne suffit pas et qu'il faut y joindre de

la science, de la methode, du travail, de l'application, je suis convaincu

que le second en est persuade. Et, s'il ne te speeifie pas, s'il exprime
differemment ce qu'il pense ä ce sujet, il n'en est pas moins vrai qu'il n'a

jamais prötendu que le flair püt tout faire ä lui seul et dispensät de

tätonnements judicieusement conduits et logiquement suivis.
Le plus clair de la these soutenue par le commandant Bazeries, c'est

qu'il trouve les chiffres militaires frangais extrömement « fragiles ». D'aprös
lui, ils n'offrent aucune rösislance au dechiffrement et, par suite, presentent

peu de söcuritö. Notre auteur preföre de beaucoup ceux dont se
servaient Ies anarchistes en 1892 ou le duc d'Orleans en 1898-1899.

Au surplus, Tobjet de tout le volume semble ötre tout entier dans ces

lignes de l'introduction :

Puisse cette revelation amener le departement de ia Guerre ;'i changer ses

semires. Le but que nous poursuivons depuis dix ans serait atteint, et nous nous
declarerions satisfait si nous pouvions, par la publication de cette etude, obtenir
ce resultat.

II est des choses qu'on voudrait ne pas dire, mais, en presence de l'aveugle-
ment voulu des bureaux competents, le devoir est d'en parier.

Le sentiment patriotique qui anime Tauteur est trop louable, son
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volume contient trop de rövelations piquantes et d'apergus nouveaux,
pour que je ne regrette pas d'en avoir parlö avec mauvaise humeur. En
relisant cette chronique, en effet, je suis amenö ä me demander si je ne
Tai pas ecrite dans de fäcbeuses dispositions d'esprit. II y a des annöes
oü on n'est pas en train, disait un des höros de la Vie de boheme. II y a

des mois oüon n'est pas en veine de justice, d'impartialitö, d'indulgence.
On est d'autant plus coupable de se montrer severe qu'on est moins qualifiö

pour l'etre. Je n'ai aucune competence en eryptographie, et il se peut
que je sois trös mal placö pour apprecier Toeuvre du commandant Bazeries

ou celle cle M. Lecoy de la Marche. Je ne veux pourtant rien changer ä ce

que j'en ai dit. A defaut d'autre merite, j'ai celui d'exprimer sincerement,
ingönuement mes impressions. Je crois que les lecteurs qui veulent bien
lire ces chroniques l'auront döjä reconnu, et je leur laisse le soin de faire
la part de la faiblesse humaine dans les inegalites qu'ils pourront
constater en moi, dans mes accös (ou excös) soit de rigueur, soit de man-
suetude!

INFORMATIONS

SUISSE

f Le colonel Charles d'Elgger. — Le colonel d'infanterie Charles

d'Elgger, qui vient de mourir k Lucerne, aurait du, si la fortune avait ötö

juste, jouer un röle plus important sur la scene militaire de notre petit pays.
Son pere, le general Frangois d'Elgger, fut le chef d'ötat-major du

gönöral de Salis-Soglio, commandant en chef cles forces du Sonderbund; le

jeune Charles d'Elgger, qui n'avait que 16 ans, suivit son pere en qualitö
d'adjudant ct fut blessö d'une balle qui lui traversa la mächoire, dans un
combat ä Geltw'yl; le gouvernement de Lucerne le fit pour ce fait heute-;
nant et lui döcerna des epaulettes d'honneur.

Remis de sa blessure Charles d'Elgger s'engagea, ä 17 ans, dans les

troupes autrichiennes et fit Ia guerre en Italie sous Badetzky; en 1839 on

le trouve en Hongrie dans le regiment Nugent et guerroyant contre les

insurgös ; en 1850 il est en garnison ä Padoue comme capitaine.
Plus tard d'Elgger entra au service du Saint-Siöge, dans le rögiment de

Courten; blesse griövement ä Castelfidardo, il fut fait prisonnier lors de

la reddition d'Ancöne aux Piemontais, et rentra definilivement dans son

pays d'origine, ä Lucerne. Lä, avant d'entrer dans l'ancien ötat-major
föderal, il commanda la compagnie des carabiniers lucernoise no 43.
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